[image: image1.png]g
‘o

P o Mig

R

%‘s &pavet



MIGRATIONS ET DEVELOPPEMENT


FORUM Economie Sociale et Solidaire

"Pour une dynamique active du territoire"

Migrations et Développement

Festival du Safran Taliouine

1-2 novembre 2008
Ouverture du Forum 

Ce deuxième forum de l'économie sociale et solidaire organisé par Migrations et Développement s'ouvre avec une pluie bénéfique pour les agriculteurs de cette région de Taliouine. C'est de bon augure pour notre rencontre. 

Il se déroule dans le cadre de la deuxième édition du festival du safran qui, après la réussite de l'an passé, s'annonce encore plus prometteur sous l'égide du Gouverneur de la Région. Des milliers de visiteurs sont attendus aux festivités et pour parcourir les stands dont celui de notre association et ceux de nos partenaires des coopératives et des groupements économiques. 

Ils sont autant de vitrines pour les produits de terroir, safran, argane et artisanat, et au-delà pour  ses agriculteurs et la société rurale de Taliouine et de ses environs. Ils agissent comme une invitation à un tourisme alternatif de qualité à la rencontre de ses citoyens et de leur patrimoine. Autant d'atouts qui forgent ainsi peu à peu l'identité du "pays du Safran" dont la notoriété s'installe dans les medias nationaux et étrangers.    

Nous sommes ici nombreux aujourd'hui dans cette Maison du Développement,  symbole de la volonté des citoyens d'être reconnus comme des acteurs du développement à part entière. Représentants des associations villageoises, des coopératives, jeunes professionnels du tourisme et des maisons d'hôte construites par les migrants de cette région, vous êtes ici aux côtés de vos partenaires, présidents de communes, élus locaux, universitaires et experts, associations venues d'autres provinces et parfois même de plus loin, du Mexique, du Mali et de France pour partager leurs expériences et ouvrir des voies originales de développement rural.    

S'organiser pour que tout notre région rurale ne "parte pas à la ville", les hommes et les femmes, comme les produits et les richesses. Comme dans les autres régions du monde, nous sommes là pour échanger sur ce défi universel. Il faut un nouvel équilibre dans la répartition des richesses entre la campagne et la ville. Cela est vrai aussi pour le safran, l'argane ou le tourisme. Pour cela il faut s'organiser. 

S'organiser entre producteurs, c'est une condition pour avancer. Selon quelles modalités ? Par produits, entre hommes et femmes ? Nous aurons à y réfléchir ensemble dans nos ateliers. Il faut aussi veiller à maintenir une démarche de qualité pour nos produits et nos services. On ne peut "tricher", comme le font malheureusement certains, si l'on veut garder durablement la confiance des clients étrangers.  J'ajouterai un troisième objectif, celui de progresser sur la maîtrise de la filière jusqu'aux consommateurs si l'on veut élargir l'accès aux marchés à l'étranger.  Ce sont là des objectifs liés pour impulser une dynamique active du territoire. 

Jacques Ould Aoudia, président de Migrations et Développement 

La participation ici du Programme Concerté Maroc
 est plus qu'un témoignage d'amitié envers Migrations et Développement, un de ses membres les plus actifs parmi la centaine d'associations adhérentes à notre consortium associatif aux côtés des représentants des pouvoirs publics et des collectivités. La présence de trois représentants de son comité de pilotage manifeste notre volonté de tirer parti des réflexions sur l'économie sociale et solidaire que vous lancez aujourd'hui. Nous diffuserons vos analyses au sein du pôle thématique que j'anime sur cette question et plus largement sur le site du PCM.  

Je me contenterai en cette séance d'ouverture de conforter les mots de votre président en rappelant après d'autres observateurs du développement rural que plus les ressources d'un territoire dont rares, plus l'organisation des producteurs est stricte, plus le dynamisme est réel.    

Lhassane El Hajjimi Amappe, Animateur du pôle économie sociale et solidaire du PCM    

La valorisation des produits de terroir comme "produits de pays" pour un meilleur accès au marché

A – Les enseignements tirés de l’exploitation de 3 produits de terroir : le safran, l’arganier et le beurre de karité en Afrique sub-saharienne 

1 - Pour la délégation des producteurs de safran de la coopérative agricole de Taliouine présente au récent Salon du goût de Turin en octobre 2008
, rester sur le créneau biologique et viser la qualité par le respect des normes internationales facilite l’accès aux marchés internationaux. 

Trois actions convergentes peuvent y concourir :

· la sensibilisation des agriculteurs 

· l’entraide entre coopératives, par exemple entre les deux sites safraniers de Taliouine et Taznart comme demandé par le représentant de cette dernière zone   

· la collaboration avec des organismes centrés sur la sécurité alimentaire via la méthode  HACCP
, qui favorise le respect des bonnes pratiques (valorisation du séchage  à l’ombre et non au soleil car séchage trop prononcé, importance d’un emballage sec, etc.)

2 - Les représentants des coopératives et des groupements d’intérêt économique d’argane ont mis en avant dans les rencontres du Forum de Taliouine leur demande d'intervention des pouvoirs publics sur deux axes : la sensibilisation des populations contre les méfaits des troupeaux de chèvre ou de dromadaires et la préservation/régénération  de la zone arganière. 

3 – L’ancien directeur de la recherche et du développement de la société l’Occitane en Provence a présenté un diagnostic de la filière beurre de karité au Burkina Faso. Plusieurs enseignements se dégagent: valoriser le travail et le revenu des productrices facilité par la formule de préfinancement par tranche et privilégier un marketing commercial centré sur l’utilisation cosmétique plus rémunératrice qu’alimentaire du produit, valorisé par un emballage ad hoc.   

B – Une nouvelle approche de la filière "produits de terroir " se dégage de ces trois expériences 

1 - Il s'agit de privilégier une vision centrée sur l’homme/femme producteur, sur une approche par le produit. Le projet est de remettre l'agriculteur et la terre au centre du processus alimentaire. 

2 - L’accès au marché, en particulier international, repose largement sur la fiabilité du produit lui-même lié à l’absence de variation de la qualité encore observée par exemple pour le safran et à l’instabilité politique de certains grands pays exportateurs comme l'Iran.

C – Les recommandations de l’atelier pour la sensibilisation, l’organisation et l’accompagnement des filières « produits de terroir »

Les effets attendus sont d’apporter une garantie d’origine renforçant la démarche qualité déjà engagée
, de progresser sur la maîtrise de la filière, et d’assurer une meilleure répartition des revenus au profit des producteurs locaux   

1 – Améliorer les conditions de vie et de revenu en particulier des  agricultrices

Faciliter leur accès aux informations sur les diverses qualités et prix du safran aux divers échelons de la filière comme première étape de la reconnaissance de leur participation dans une économie de petits agriculteurs 

Creuser avec elles l’approche du coût de production, de la « juste rémunération » de leur travail, du contrôle du partage équitable des revenus présenté par les femmes comme un enjeu important

2 - Organiser les producteurs pour renforcer leur expression collective  dans le débat public avec les autres parties prenantes  

Approfondir les modalités d'organisation des filières sur un double plan, organisation par produits centrée sur les processus et les producteurs et organisation spatiale centrée sur « les produits de pays »   
Fédérer les coopératives de producteurs, favoriser la mise sur pied d'une plate-forme d'échanges réguliers et de liaison entre coopérateurs au niveau de la région comme support d'une meilleure expression collective de leurs besoins et de leurs attentes. Leur autorité et leur légitimité s'en trouveront renforcées dans la concertation publique avec les autres parties prenantes  

3 - Tendre vers une  meilleure maîtrise productive et commerciale des filières 
En prenant appui sur les projets innovants de formation et l'amélioration des méthodes culturales de l'Université d'Agadir (par exemple couper et non pas arracher les plantes aromatiques)

Creuser les pistes de préfinancements mieux adaptés aux besoins des producteurs et aux cycles de production  

Favoriser une approche commerciale convergente entre les coopératives de la région par l’adoption d’une « charte » préconisant des pistes comme l’adoption d’une représentation commerciale unique et une approche « croisée » des produits de terroir (par exemple choix d’emballages en osier de la région) 

Approfondir avec les organisations de producteurs certaines spécificités de l'accès aux marchés comme la concurrence des souks locaux vendant à bas prix ne permettant pas la rémunération du safran de qualité par les coopératives.
 Ou encore les risques de dépendance pour les petits producteurs liés à la mono culture de productions rentières d'exportation. 

Mieux mesurer certains impacts négatifs pour le consommateur local victime d'une hausse de prix du produit sur le marché local liée à une hausse de la demande internationale.

4 -  Penser l’accompagnement de la filière comme un processus progressif
Le safran est vécu comme une source décisive de revenus
, c'est une culture de rente locomotive pour les produits de terroir de la région, la clé de voûte d'un agrosystème traditionnel de l'économie paysanne de la région du Siroua. 

L'accompagnement de la filière et de son développement est un processus de longue durée. Il passe par une plate-forme de concertation permanente et de négociation commune à tous les acteurs locaux concernés : regroupements de producteurs, pouvoirs publics, élus locaux, centres de formation et de recherche universitaires, circuits de financement, organismes de certification de qualité et d’appellation d’origine (AOC) et d’indication géographique (IG ou AOP). 

Voir aussi l’annexe 1 : compte-rendu des échanges réalisés dans le cadre du festival du Safran de Taliouine par le « Groupe de travail sur la valorisation des produits de terroir » 
Le tourisme rural alternatif comme un des éléments de la construction du territoire portée par les sociétés locales
Le Forum a permis d'enrichir le diagnostic et les enjeux

1 – Le choix d'un tourisme rural vu comme celui d'un "tourisme alternatif", respectueux de l'environnement et mettant l'homme au centre de ses préoccupations. D'où l'importance d'une sensibilisation "culturelle" des différents acteurs concernés. Ce socle de valeurs pourrait  être transcrit dans une charte du tourisme solidaire

2 – Une approche qui privilégie la recherche de synergies entre différents acteurs locaux  pour construire l'offre de services : migrants, associations villageoises, opérateurs et métiers du tourisme, Autorités locales (Etat, collectivités locales). Une offre qui doit s'adapter en permanence à une clientèle en voie de diversification  (jeunes, retraités etc.)

3 - Ses retombées économiques sont réelles en termes d'emplois directs (cuisinières, guides, muletiers, aubergistes) et indirectement en termes de revenus liés à la vente de produits agricoles ou aux reversements contractuels par les aubergistes d'une partie de la recette au profit de l'association villageoise 

4 - Le tourisme alternatif doit être pensé comme un des éléments de la construction du territoire. D'ou l'importance d'un diagnostic fin de ses atouts, de ses faiblesses et de ses contraintes: richesses physiques et flore, paysages etc...) culturelles, (le savoir faire de ses habitants), économiques (les produits du terroir valorisables par un label "pays du safran" pour vendre le territoire). Mesurer aussi les déficits en infrastructures, l'impact de sécheresses régulières, la nécessité de prévenir les risques de déstabilisation de la société rurale et l'importance de renforcer sa prédisposition à accueillir le touriste venu d'ailleurs.

Les recommandations du Forum 

Le tourisme comme levier du développement rural maîtrisé par la société locale 

1 - Mieux articuler le tourisme et les autres composantes de l'activité rurale (miel, safran, artisanat, culture, plantes médicinales, etc.) pour arriver à une vision plus large et intégrée du développement rural local 

2 - Assurer une meilleure dilution du tourisme solidaire pour éviter une "démarcation sociale" entre les acteurs ruraux locaux. Travailler sur des modèles ou une partie du prix du service "le juste prix" revient à la communauté qui a façonné le paysage 

Un tourisme alternatif de qualité reposant sur une organisation forte des professionnels et  pensé comme un objectif  partagé entre toutes les parties prenantes locales

3 – Mener une enquête sur les attentes des acteurs locaux de la filière et des clients potentiels

4 – Progresser sur la professionnalisation de la filière touristique en priorisant l'insertion des jeunes dans l'optique d'un tourisme de qualité  

5 – Renforcer les réseaux du tourisme rural en vue de mutualiser les expériences des opérateurs locaux  

6 – Bâtir l'organisation professionnelle commune des métiers du tourisme rural, pour renforcer leur capacité collective de diagnostic de leur situation et une plus forte expression publique de leur filière en direction des élus et des décideurs publics   

7 – Sensibiliser et impliquer les élus locaux  des communes rurales en s'appuyant sur les nouvelles compétences au plan du développement reconnues par la charte communale. Mieux cerner les responsabilités respectives des élus et des services déconcentrés de l'Etat. Intégrer dans les réflexions les responsables des politiques publiques en matière de fiscalité et d'aménagement du territoire.

La sauvegarde du patrimoine local rural comme horizon commun de ses citoyens   

 8 - Mener un travail de recherche pluridisciplinaire pour mieux cerner le  potentiel touristique de la région 

9 - Veiller à l'authenticité du patrimoine local rural. Réaliser un séminaire réservé aux différents opérateurs du tourisme rural (aubergistes, guides, cuisinières etc...) facilitant l'expression directe en berbère de leurs attentes et de leur visions de l'avenir de leurs métiers et de la sauvegarde du patrimoine rural
10 - Favoriser la construction d'un lobby médiatique autour de la défense du patrimoine et des cultures regroupant les acteurs locaux, les médias, les chercheurs 

Les Maisons de Pays, un point d'appui pour le développement rural local

Le Forum a consacré un temps de ses échanges à une réflexion comparative sur les expériences de Maisons de Développement dans divers pays mettant à profit la présence de plusieurs représentants d'associations de migrants d'autres pays. Le débat a permis de souligner que la réussite de ces Maisons découlait de la capacité à associer dés le départ les citoyens au projet dans un esprit de démocratie participative et de réunir les conditions d'une bonne gestion de ces Maisons sur la durée

La Maison du Développement de Taliouine   
Cette Maison du Développement est une des principales propositions surgies de l'étude diagnostic menée par M&D en 2000.
 Sise à Taliouine sur un terrain cédé par la Commune, elle a été inaugurée en août 2005. 

Pensée dés l'origine "au service de la population civile rurale" et de leurs organisations ou institutions, coopératives, élus, etc. elle a l'ambition d'être un centre de ressources et une référence pour le développement rural local. Elle abrite déjà le bureau d'appui aux droits sociaux des migrants retraités et de leurs "ayant droits"qui joue le rôle de premier relais en liaison avec la Caisse Marocaine de Sécurité Sociale (CMSS).
 Le Bureau d'orientation touristique (BOT) y est installé depuis 2007. Elle est appelée à se développer comme un pôle de formation à l'intention de divers publics. A terme, elle jouera le rôle de lieu de mémoire sociale sous forme d'un musée valorisant l'histoire des sociétés locales et l'authenticité du patrimoine du "pays du safran". 

La raison d'être de cette Maison de Pays étant celle d'une Maison des acteurs locaux, M&D a mis sur pied, pour en assurer la gestion, le Forum des initiatives locales (FIL) regroupant l'ensemble des acteurs dynamiques ruraux. Cette association a un bureau d'une dizaine de membres en lien avec les coopératives et les élus locaux.
 

La maison de Quartier de Tiznit   

Implantée depuis janvier 2008 dans un quartier de la ville, elle emploie plusieurs salariés. Dans le cadre d'une réflexion  menée avec le PCM
, la municipalité de Tiznit envisage actuellement d'en faire un centre social multiservices et un pôle de concertation locale.  Elle est soucieuse de réussir l'appropriation par les citoyens du quartier en impliquant les associations à la réalisation du projet  dans un esprit de démocratie participative. Il ne s'agit pas de construire et de se demander après que faire.  
Les Maisons locales au Mali

La maison locale de Kayes a été créée par des représentants de trois groupes de migrants issus de villages de la région. Sa fonction est celle d'une maison de passage pour les migrants de la région. Elle est administrée par un GIE qui l'a louée auprès d’une ONG française, le GRDR. Peu à peu, ce GIE dirigé par 5 personnes a perdu de son dynamisme et géré cette maison au détriment des autres membres adhérents. 

Autre exemple : celui de "l'Association de la maison de quartier" dans un quartier de Bamako. Sise sur un terrain cédé par la municipalité, elle a développé plusieurs services ou activités (teinturerie, moulin, bar) qui payent leur loyer à l'association. Suite à des difficultés de gestion, celle ci a été reprise par la commune qui a coopté des membres sur une base partisane.

Vers une 3eme édition du festival du safran en 2009 

1 Maintenir l'appellation "festival du safran" comme image forte dans notre communication 

2 Faire du festival un moment fort de la dimension collective de notre action d'accompagnement des acteurs locaux 

3 Mobiliser plus fortement les élus et les pouvoirs publics locaux acteurs clés, en leur réservant un temps spécifique d'échanges dans le prochain forum de M&D

4 Viser une meilleure participation et expression directe dans les échanges des acteurs locaux premiers intéressés (Producteurs, Coopératives et Organisations professionnelles, Associations villageoises) par des mesures appropriées.
Annexe 1

Groupe de travail sur la valorisation des produits de terroir

Compte-rendu des échanges réalisés dans le cadre du festival du Safran de Taliouine

31 octobre – 6 novembre 2008

(par Bérengère MICHELOT)
Introduction

Depuis 2000, et dans le cadre du PACT (Plan d’Action Concerté pour Taroudannt) 2010, l’ONG Migrations et Développement apporte un appui aux acteurs économiques de la région de Souss Massa Drâa en terme d’organisation (regroupement en coopératives, associations, GIE…) et de mise en valeur et à la commercialisation de produits artisanaux et de terroir.

Si cette action a porté des fruits (création effective et renforcement des capacités de plusieurs coopératives dans les provinces de Taroudannt et de Tiznit, conclusion de partenariats commerciaux avec des opérateurs du commerce équitable, augmentation des prix de vente), elle se heurte aujourd’hui à de nombreux défis  liés à la pérennisation des organisations de producteurs, à leur faible niveau de formation, au faible niveau de la production, à la diminution de la ressource en eau, au conditionnement et à la vente des produits.

Ces difficultés conduisent M&D à s’interroger sur la stratégie et les moyens à mettre en œuvre pour mieux accompagner le développement des activités génératrices de revenus dans la région.

Le festival du safran a offert l’opportunité de réunir un groupe de travail composé d’experts, d’acteurs associatifs et de salariés de M&D qui s’est impliqué dans les interventions et échanges liés au Forum sur l’économie sociale et solidaire et s’est réuni à plusieurs reprises pour réfléchir sur les actions à mettre en œuvre pour répondre aux préoccupations des acteurs locaux et de M&D.

Experts et acteurs associatifs mobilisés :

· Yves MILLOU, conseiller technique filière karité pour la société l’Occitane en Provence, ancien directeur Recherche et Développement

· Gil GARCIN, président de l’Association Aroma Concept International

· Mohammed MOSTAGHFIR, président de l’Union des maisons familiales rurales et trésorier adjoint le la COPAG

Modérateur : Lahoussaine JAMAL, Fondateur et conseiller en stratégie et développement de M&D

Rapporteur : Bérengère MICHELOT, Déléguée Migrants et tourisme
Rappel des objectifs et des résultats attendus du groupe

· Echanger sur l’organisation de filières agricoles à forte valeur ajoutée dans différents pays (organisation des producteurs - et productrices -, traçabilité du produit, certification comme produit biologique et/ou équitable, conditionnement aux normes internationales, commercialisation, marketing...) ;

· Favoriser l’émergence d’une réflexion au sein des producteurs et des coopératives de la région sur la professionnalisation et la diversification des filières existantes ;

· Mettre plus précisément en valeur l’expérience marocaine de M&D dans ce domaine. En faire une analyse critique permettant de cerner ses atouts et ses limites. Réfléchir à la meilleure manière d’infléchir la stratégie d’intervention de façon à maximiser les atouts et minimiser les contraintes ;
· Définir la mission et les objectifs à poursuivre par le Comité International Scientifique, Technique et Economique.
Les résultats attendus à l’issue des travaux du groupe étaient les suivants :

· Les points d’attentions pour le développement des filières agricoles (existantes et potentielles) à forte valeur ajoutée de la région sont identifiés ;
· Un cahier de route est formalisé et précise les actions à mettre en œuvre par les acteurs locaux avec l’appui de M&D ;
· Conformation du CISTE : le cahier des charges, la composition du secrétariat, le fonctionnement, et la programmation des actions sont précisés pour la période 2008 - 2011.
Méthode et programme de travail 

1. Participation du groupe aux échanges des 1er et 2 novembre sur l’Economie sociale et solidaire en présence d’un public diversifié (associations villageoises, coopératives (dont coopératives féminines), élus locaux, partenaires techniques et financiers de M&D…).
La présence du groupe aux échanges devait lui permettre de bénéficier d’un retour  d’expérience et de questions posées par les acteurs locaux eux-mêmes sur les points de réussites et les obstacles rencontrés depuis la production jusqu’à la vente de produits locaux.

Elle visait également à faire ressortir de nouveaux éléments de réflexion et des outils de progression pour ces acteurs locaux à travers la présentation de 2 expériences d’appui à l’organisation de filières agricoles :

· Intervention de Gil GARCIN « Organisation d’une filière bio-équitable complète : le cas du safran marocain » (à partir des données de l’Etude de cas Safran / FAO 2007)
· Intervention de Yves MILLOU « « De la cueillette à la valorisation sur le marché international des cosmétiques : l’expérience aboutie de la Sté L’Occitane en Provence avec le beurre de karité du Burkina Faso »

2. Réalisation de séances de travail à la Maison Du Développement de Taliouine, les  3 et 4 novembre 

Deux séances de travail devaient être réalisées pour identifier les points de fragilité de filières de produits du terroir et proposer des outils/ approches pour les consolider, en s’appuyant sur des expériences différenciées.

3. Visites terrain 

Des visites ont été programmées sur les lieux de production et / ou de vente de safran, d’huile d’argan, de plantes aromatiques et autres productions arboricoles :
· stands installés à l’occasion du Festival 

· visite de la coopérative d’Agni’ n Fed (le 31 octobre)

· visite du souk de Taliouine (le 3 novembre)

· visite du projet d’irrigation d’Aouerst (le 3 novembre)

· visite des champs d’Ait Youssef (le 3 novembre)

· visite du village de Tagmoute (coopérative de plantes aromatiques) qui n’a pas pu se faire en raison des conditions météorologiques.
Ces visites avaient pour but de rencontrer les acteurs sur leur lieu de production ou sur des points de vente et d’établir le lien entre le contenu des échanges réalisés durant le Forum et la réalité du terrain.

Résultats et recommandations

1. Points à approfondir et / ou à renforcer concernant le développement et la structuration des filières de produits agricoles ou artisanaux

Si les visites de terrain ont confirmé les fortes potentialités de la région en terme de produits du terroir (safran, argan, olives, amandes, câpres, figues, dattes, plantes aromatiques - menthe, verveine, marjolaine, origan, romarin, thym, armoise -, médicinales & mellifères), les échanges réalisés à la Maison du développement de Taliouine ont fait ressortir les difficultés rencontrées par les artisans, les agriculteurs et groupements dans le sud du Maroc : manque de débouchés, fraude, manque de confiance des producteurs vis-à-vis des structures coopératives…

En parallèle, des expériences réussies d’organisation de filières ont été présentées, à l’exemple de la filière Beurre de Karité sur le Burkina Faso (lors du Forum sur l’économie sociale et solidaire), l’expérience de valorisation de cultures de plantes aromatiques dans la région de Khenifra, au Maroc et dans plusieurs pays d’Amérique du sud (Equateur, Bolivie, Argentine, Brésil,) ou encore l’expérience de la COPAG au Maroc - Coopérative agricole laitière - durant la première séance de travail.

Ces présentations ont mis en relief des étapes et des points clefs sur lesquels les acteurs économiques sud marocains et M&D doivent se focaliser, pour surmonter les obstacles énoncés plus haut :

1. Le niveau de formation des producteurs et artisans

Il apparaît comme le point le plus faible : le niveau de formation de base (écriture, calcul) n’est généralement pas acquis, ce qui pénalise les producteurs et artisans dans les rapports avec leurs partenaires commerciaux. Les femmes membres de la coopérative Burkinabé bénéficient de cours d’alphabétisation autofinancés par un prélèvement sur chaque kg de Karité vendu. L’union des maisons familiales rurales a également mis en place d’un dispositif de formation de base et technique en alternance destiné aux jeunes, basée sur l’activité familiale pour leur permettre de reprendre l’entreprise de leurs parents tout en l’améliorant. Des résultats très positifs ont été obtenus, en sachant que certaines améliorations ne représentent aucun coût financier (hydratation des animaux…) 

M&D propose un accompagnement aux coopératives dans le cadre du Programme Concerté Maroc et du Projet FAO, à travers des formations en gestion, marketing, qualité (voir intervention de Mohammed AIT LAHCEN sur la formation HACCP), mais le contenu de ces formations ne semble pas toujours être appliqué par des destinataires. 
D’après les expériences présentées, les formations devraient porter en priorité sur :

· L’alphabétisation

· les techniques de production (irrigation…)

· l’enregistrement des données pour un meilleur suivi/programmation, une amélioration quantitative et qualitative des cultures

· la démarche qualité (ce qui implique l’élaboration d’un cahier des charges par produit et le recours à la certification)

· la prévention/lutte contre la fraude : des systèmes existent pour déceler les sources de fraude (enregistrement des informations concernant les surfaces cultivées par agriculteur…) ; les coopératives peuvent donc être formées aux moyens de contrôle

Une attention particulière doit être portée à l’usage ou non par les producteurs de produits de synthèse d’utilisation phytosanitaire : actuellement, le rare recours aux engrais, insecticides et divers est plus le fait de leur prix (très élevé pour les paysans) que d’une volonté réelle des agriculteurs de se positionner en agriculture biologique. Aux formations doit être associé un travail de sensibilisation/ prévention pour encourager les agriculteurs à nourrir les sols avec du compost plutôt qu’avec des engrais chimiques et à utiliser des produits organiques (décoctions de plantes, huiles essentielles, hydrolats) dans la protection de leurs cultures.

Pour porter leurs fruits, ces formations doivent s’accompagner d’un encadrement technique adapté.

La participation des « jeunes diplômés » originaires de la région Souss-Massa-Drâa (étudiants de l’Université Ibn Zohr d’Agadir, notamment) dans le processus d’appui apparaît souhaitable, car ils peuvent intervenir en interface entre les producteurs de safran & autres produits de terroir et les divers acteurs (marocains et étrangers) de la filière de production et de marché. 
2. La notion de « démarche qualité » 

Elle constitue le second élément « incontournable », et est un instrument de valorisation des productions et de lutte contre la fraude.

L’expérience de la COPAG, qui regroupe 70 petites coopératives et 70 membres physiques est très intéressante en la matière puisqu’elle a mis en place un vrai process qualité qui démarre dès la collecte du lait chez les producteurs.

Il est important d’établir un cahier des charges par produit en sachant que la perception des critères de qualité peut varier du Maroc aux pays européens. 
Concernant le safran, la notion de qualité entrerait en compte à partir de la cueillette, puisque les modes de cueillette, d’émondage, de séchage et de stockage influent sur la qualité du produit. Aucun cahier des charges n’existe pour l’instant au Maroc. Un tel document ne peut être défini par des experts européens ; il doit être créé localement, en s’appuyant, si nécessaire, sur l’expérience et les informations disponibles dans d’autres pays producteurs et sur l’expertise d’un sélectionneur.

Etablir un listing des pratiques de fraude peut également aider à définir le contenu du cahier des charges.

Un « Guide des Bonnes Pratiques du Safran » pourrait être créé, sur l’exemple du « Guide des Bonnes Pratiques de l’Argan » existant qui précise les conditions dans lesquelles chaque opération de production, de conditionnement et de commercialisation doit être réalisée. Afin de faciliter son utilisation par les producteurs les informations et recommandations qu’il contient seront présentées de façon simplifiée sous la forme de fiches techniques et à l’aide de croquis illustratifs. 

Les critères de qualité doivent être mesurables et évolutifs au fur et à mesure de l’expérience acquise.

L’approche qualité peut également se faire sous l’angle des variétés : un champ d’expérimentation pourrait être ouvert dans le but de sélectionner les variétés les plus adaptées. En cela, madame Mounira LAGE, Chercheur de l’INRA (Rabat), constituerait une personne ressource intéressante. 

3. Le calcul des prix 

Il ne peut se faire sans une évaluation du coût de revient ; pour ce faire, les producteurs doivent évaluer le temps de travail investi et les éventuelles dépenses réalisées à chaque étape de la culture ou de la fabrication du produit.

Outre le coût de revient du produit, le calcul du prix doit prendre en compte : la marge bénéficiaire du producteur ; un montant permettant d’alimenter un fonds de roulement, destiné à couvrir les dépenses d’investissement et d’ « urgence », et peut se révéler une bonne arme contre l’exploitation par les acheteurs en garantissant aux producteurs une certaine autonomie de financement ; si possible un fonds social (qui financerait des dépenses de santé préventive ou ferait office de mutuelle et un fonds éducatif (pour l’alphabétisation des producteurs et productrices). 
Dans le cas de la COPAG, les producteurs donnent 5 cts de Dh par litre de lait produit pour financer les dépenses de fonctionnement courant de la coopérative et autant pour assurer les dépenses d’investissement nécessaires au développement de la structure (achat de matériel roulant…).

Au sein de la coopérative Burkinabé, 3 fonds sont alimentés : fonds de roulement, fonds social et fonds éducatif.

Dans tous les cas, une gestion transparente de ces fonds permettrait de mieux communiquer par les chiffres et favoriserait la reconquête de la confiance auprès des producteurs vis-à-vis des coopératives. Ici encore, l’aide de la FAO serait précieuse. 
4. La diversification des productions et la rotation des cultures

La diversification des cultures permet à un producteur de se libérer de la dépendance économique par rapport à une production en particulier.

Les paysans pratiquent déjà la rotation des cultures ; celle-ci pourrait se poursuivre en développant la culture des plantes aromatiques, médicinales et mellifères, très nombreuses dans la région. Certaines coopératives agricoles des terroirs de Taliouine et Tazenakht pourraient ainsi se spécialiser, en plus de la production du safran, dans la production des matières d’herboristerie, des huiles essentielles, du miel et des sous-produits de la ruche (cire, propolis, gelée royale).

2. Propositions d’actions prioritaires à mettre en œuvre

· Renforcement du niveau de formation en techniques de production et collecte de données

· Appui à la diversification des productions agricoles de la zone (plantes aromatiques et médicinales, huiles essentielles et eaux florales, miel et sous-produits de la ruche).

· Alphabétisation des producteurs et des productrices

· Intégration des « jeunes diplômés » dans le processus d’appui (participation des étudiants du master « Valorisation des produits de Terroir » de l’Université Ibn Zohr d’Agadir)

· Rédaction d’un cahier des charges comportant des critères mesurables de qualité pour chaque produit (Yves MILLOU peut nous communiquer celui qui avait été établi pour le beurre de Karité)

· Création d’un « Guide des Bonnes Pratiques du Safran », incluant 1 fiche technique pour chaque opération spécifique et un ensemble d’illustrations (dessins, croquis, photos).

· Création de fiches de présentation des produits de terroir (un modèle existe pour le safran dans l’Etude de cas réalisée par Gil GARCIN), indispensables pour la prospection de débouchés ; ces fiches techniques (fiches Produits et fiches Entreprises) permettent également de mieux cerner les attentes du marché et pourraient être soumises à la validation de la FAO

· Calcul des coûts de revient pour chaque produit, en vue de la fixation des prix de vente correspondants.

3. Recommandations concernant la composition, la mission, les objectifs et le fonctionnement du futur Comité International Scientifique, Technique et Economique d’appui au Codéveloppement (CISTE Codev) 

a. Composition du CISTE

Pour apporter un conseil adapté en matière de valorisation des produits du terroir et de création de produits innovants, la connexion du CISTE avec le terrain est fondamentale.

C’est pourquoi il doit regrouper des universitaires, des chercheurs et des experts à même d’apporter leur expertise aux producteurs, groupements de producteurs et acteurs associatifs sur l’ensemble des filières concernées.

Pourraient intégrer le CISTE :
· L’INRA (Centre Régional de Recherche Agronomique d’Agadir)

· L’IAV ou Agrotech

· L’ORMVA

· L’Université Ibn Zohr d’Agadir : Salma DAOUD
· L’Institut Agronomique de Montpellier (IAM)
· L’Union des maisons familiales rurales : Mohammed MOSTAGHFIR

· L’ingénieur agronome de M&D

· Une représentation des responsables des coopératives/groupements de producteurs/trices

· Un représentant de l’Union des Consommateurs Marocains

· Un représentant de la Fédération des Restaurateurs Marocains

· Un représentant de la Plateforme Marocaine du Commerce Equitable

· Aroma Concept International : Gil GARCIN

· L’Occitane en Provence : Yves MILLOU
La composition du CISTE doit pouvoir évoluer selon les besoins.

Par ailleurs, des représentants d’entreprises marocaines ou européennes, des structures de commerce équitable, l’union marocaine des consommateurs et les organismes de certification peuvent être invités, de façon ponctuelle, selon l’objet des réunions.

Le CISTE peut également faire appel à des personnes ressources (Mounira LAGE pour l’étude des variétés de safran par exemple).

Enfin, il est important que l’ORMVA s’implique et appuie la création de coopératives plutôt que de les bloquer.
b. Mission et objectifs du CISTE

Il est encore prématuré de définir dans le détail les missions et objectifs du CISTE, puisque la majorité des personnes qui pourraient le composer n’ont pas pu participer aux réunions de travail du groupe sur ce thème et n’ont pas été sollicitées officiellement.

Toutefois, le groupe thématique pense que le CISTE pourrait jouer un rôle de :

Collecte, capitalisation, comparaison des informations et des expériences existantes au Maroc et dans d’autres pays. Appui technique à l’organisation des filières : appui à la rédaction des cahiers des charges, appui dans la recherche de débouchés commerciaux et le placement des produits existants et innovants : à base d’huile d’argan, d’olives, de noix, d’amandes, de safran ou de plantes aromatiques… 
Par ailleurs, ce Conseil Consultatif Interprofessionnel faciliterait la communication des informations entre les divers acteurs des filières (producteurs, négociants, détaillants, consommateurs, chercheurs, représentants de l’administration, élus locaux) au profit d’actions concertées (appui à la mise en place du processus de contrôle et de certification organique « AB », appui à la création des signes distinctifs de l’origine « IG, AO » des produits, appui à la promotion commerciale du safran et autres produits de terroir sur les filières de marché émergentes « marché des produits biologiques » et « commerce équitable » ).

� Le PCM, programme concerté marocain,  est un consortium d'une centaine d'associations de développement marocaines et françaises  œuvrant au Maroc en faveur de la jeunesse dans un esprit de concertation avec les Pouvoirs publics représentés à son comité de pilotage. Depuis peu ce dernier vient d'ouvrir ses rangs aux collectivités locales en vue de renforcer une synergie entre les acteurs. Migrations et Développement est membre élu de son comité de pilotage. Site web : � HYPERLINK "http://www.pcm.ma" ��http://www.pcm.ma� 


� 3ème édition de Terra Madre,  salon organisé à Turin par le mouvement Slow Food. Il a réuni plus de 7 000 participants dont 4 000 agriculteurs éleveurs pêcheurs et artisans partisans d'une autre civilisation de l'alimentation fondée sur la qualité des produits et de la biodiversité, en encourageant la micro entreprise rurale, et en encourageant la jeunesse à cultiver la terre  avec respect et sans OGM. Voir site http://www.terramadre. 


� HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point, Analyse des dangers - points critiques pour leur maîtrise)  est une méthode de gestion qui identifie, évalue et maîtrise les dangers significatifs au regard de la sécurité des aliments : dangers biologiques (virus, bactéries), chimiques (pesticides, additifs) et physiques (bois, verre...). voir site http://www.haccp-guide.fr/definition_haccp.htm. Information communiquée à l‘atelier par Madame Salma Daoud, responsable de la licence professionnelle produits de terroir, Faculté des Sciences Ibn Zohr d'Agadir. 


� Voir recommandations de l’étude « Le safran marocain entre tradition et marché » présentée par l’auteur au Forum de Taliouine. Etude commandée par la FAO à Migrations et Développement et réalisée avec l’expertise de Gil Garcin et de Sandra Carral d’Aroma Concept International.


� Intervention de la Présidente de l’Association des femmes de Aït Youssef. 


�  Intervention de Mr. Fdouk, président de l’association villageoise d’Aouerst


� "Le safran est aujourd'hui mon deuxième fils. Si la production et la vente augmentent, c'est comme si j'avais gagné ma retraite".  Interview pendant le festival d'un petit producteur par la chaîne de télévision française France 2


� Etude ECIL menée sur 14 mois de façon participative auprès des populations locales. Etude Evaluation, Capitalisation des Initiatives Locales. Migrations et Développement, Taroudannt, Maroc, 2008 


� On estime à 55 000 le nombre de Marocains en France qui ne bénéficient pas de tous leurs droits sociaux. Une bonne partie d'entre eux sont originaires de la région de Taliouine  ou résident leurs familles.


� Elle est présidée par Lahoussine Jamal  fondateur de Migrations et Développement et actuellement son Directeur stratégique. Le secrétaire général est Abderrazak El Hadjri directeur Maroc de MD.


� Le PCM, programme concerté marocain,  est un consortium d'une centaine d'associations de développement marocaines et françaises  oeuvrant au Maroc en faveur de la jeunesse dans un esprit de concertation avec les Pouvoirs publics représentés à son comité de pilotage. Depuis peu ce dernier vient d'ouvrir ses rangs aux collectivités locales en vue de renforcer une synergie entre les acteurs. Voir site : � HYPERLINK "http://www.pcm.ma" ��http://www.pcm.ma�


� Informations données au Forum par Monsieur Diade Soumaré, ancien président de l'Union des associations de migrants du Mali en France 
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